
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-----------

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 7 JUIN 2024

DELIBERATION N°CP2024-
06/3/15

DOSSIER N°6365

REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2024 :
CANTONS D'AUBUSSON, DUN-LE-PALESTEL (PARTIELLE),

GOUZON, EVAUX-LES-BAINS (PARTIELLE), LE GRAND-
BOURG (PARTIELLE) ET FELLETIN

Etaient présents :
Philippe BAYOL, Eric BODEAU, Thierry BOURGUIGNON, Marie-Christine BUNLON, Delphine CHARTRAIN,
Laurence CHEVREUX, Laurent DAULNY, Catherine DEFEMME, Hélène FAIVRE, Franck FOULON, Thierry
GAILLARD,  Marie-France  GALBRUN,  Mary-Line  GEOFFRE,  Catherine  GRAVERON,  Bertrand  LABAR,
Jean-Luc LEGER, Armelle MARTIN, Valéry MARTIN, Patrice MORANCAIS, Renée NICOUX, Hélène PILAT,
Jérémie SAUTY, Valérie SIMONET, Nicolas SIMONNET, Marie-Thérèse VIALLE

Avai(en)t donné pouvoir :
Patrice FILLOUX à Marie-France GALBRUN
Marinette JOUANNETAUD à Thierry BOURGUIGNON
Jean-Jacques LOZACH à Armelle MARTIN
Guy MARSALEIX à Hélène PILAT
Isabelle PENICAUD à Jean-Luc LEGER

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Ressources et Modernisation/Direction des 
Finances et Budget

RAPPORTEUR : M. Franck FOULON

OBJET : REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2024 : CANTONS 
D'AUBUSSON, DUN-LE-PALESTEL (Partielle), GOUZON, EVAUX-LES-
BAINS (Partielle), LE GRAND-BOURG (Partielle) ET FELLETIN

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente,
VU le budget de l'exercice,
VU le rapport CP2024-06/3/15 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :
- d’attribuer les subventions pour un montant de 83 500 € ci-après ;

CANTON D'AUBUSSON
Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 288 article 65748 : Autres services annexes de
l’enseignement
Les Amis de l’école de Champagnat 150 €
Association des Parents d’élèves Mainsat 150 €
Association des Parents d’élèves Néoux 150 €
Association Scolaire St Sulpice Les Champs 150 €
La Récré 150 €
Les Fripouilles 150 €
Les petits Loups en Marche Crèche Parentale 150 €
Clé de Contact 200 €

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions   
et manifestations culturelles
Air Mémorial Creusois 150 €
Les nuits noires 250 €
Comité des fêtes d’Aubusson 400 €
Comité des fêtes de Néoux 150 €
Comité des fêtes de La Serre Bussière Vieille 150 €
Association Le Colbert à Aubusson 650 €
Association La Saint-Amandaise 200 €
Association Quartier Saint-Jean 100 €
Association L .E .A 100 €
Foyer Rural de Mainsat 300 €
Association Champagne à toi 200 €
Association Pourquoi Pas 150 €
Compagnie Fée d’hiver 200 €
Comité des fêtes de St Sulpice les Champs 200 €
Les Godillots de St Marc 150 €
Cantate en Fa 100 €
La chansonnette Mainsatoise 200 €
L’Amicale Mainsatoise 100 €

Référence Fonctionnelle 312 article 65748     : Patrimoine  
Les Amis du Patrimoine de St Marc 150 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations Sportives  
Foyer Rural de Bellegarde section Foot 400 €
Entente Athlétique Aubussonnaise 750 €
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Entente Football Aubussonnais 750 €
Club de Plongée Sud Creusois 200 €
Team Tennis Aubusson 400 €
Karaté Club Aubusson 150 €
Canoé Kayak Aubusson 350 €
Rugby Club Sud 23 750 €
Vélo Club Aubussonnais 650 €
Enduro Club Aubussonnais 300 €
Amicale laïque Section Judo 250 €
Judo en Marche Aubusson 200 €
Cercle Cycliste Mainsat Evaux 750 €
Aubusson Felletin Basket Club 750 €
Association Sports et Loisirs Champagnat 540 €
Entente Sportive Mainsat Sannat 300 €
VTTAE Creuse 150 €
Union Sportive St Sulpice St Georges 250 €
Aubusson Nautic Club 400 €
Association Monokéros 250 €
Office Municiaple des Sports 100 €
Sagym 150 €
Quads 200 €
Les Archers de la Dame à la Licorne 100 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  

Anciens Combattants Mainsat la Serre Bussiere Bieille St Priest 100 €
FNACA  Comite Local Aubusson 200 €
Association Libre Cours 450 €
Secours Catholique Aubusson 250 €
Croix Rouge Française 250 €
Les Restos du Coeur Antenne Aubusson 250 €
Horizon Jeune FJT Aubusson 250 €
Association Parenthèse 250 €
Association AGIR CAVL 500 €
Association Les bouquets 150 €
Association Les Femmes en Marche 150 €
Association Départemental de Protection Civile 250 €
Association des Anciens Salariés de Philipps 100 €

Référence Fonctionnelle 6312 article 65748     : Autres  
AAPPMA La Tardes 150 €
La Gaule Aubussonnaise 500€

Total 18 040 €
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CANTON DE DUN-LE-PALESTEL

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions  
et manifestations culturelles
Les Amis de St-Sulpice-le-Dunois 400 €
Chorale Vocalise 200 €
Dunoiz Animations 800 €
Possum 500 €
Association Sportive et Culturelle de La Croisière 1 000 €
Association La Palette – Le Panel des Possibles 500 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  
Amicale Boule Dunoise 700 €
Tennis Club Dunois 800 €
Basket Club Dunois 1 500 €
Entente Sportive Dun-Naillat 1 500 €
Les Tontons Kraspouilles 500 €
Club Rétromobile Dunois 200 €
Les Belles Mécaniques Dunoises 200 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  
Amicale des Sapeurs-pompiers de Dun-le-Palestel 1 000 €
Association Jar’Dun 300 €
Foyer Socio Educatif du collège Benjamin BORD 500 €

Référence Fonctionnelle 6312 article 65748     : Autres  
ACCA Dun-le-Palestel 200 €
ACCA Maison-Feyne 200 €

Total 11 000€
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CANTON D’EVAUX-LES-BAINS

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 288 article 65748  : Autres services annexes de 
l’enseignement 
Association MAM à Petits pas 400 €

Rérérence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions  
et manifestations culturelles
Association la Fontaine Fleuri 100 €
Comité des Fêtes de Lussat 200 €
Association Saint Julien Fleuri 150 €
Evaux et son Histoire 150 €
Ateliers Loisirs Créatifs 150 €
Le Petit Ateliers Créatif 100 €
Jeune Agriculteur Evaux Chambon 200 €
Comité des Fêtes de Verneiges 300 €
Cercle Cycliste Mainsat Evaux 400 €
Ça coule de Source 300 €
Association des pêcheurs du plan d’eau de la gagne 300 €
Coups de Théâtre Budelière 150 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  
Association Sportive de Lussat 800 €
APVL (Assoc Pétanque Evaux) 200 €
Entente Sportive Evaux Budeliere 800 €
Jeunesse Sportive Chambonnaise 800 €
Association La Gaule Lépautoise 150 €
Basket Club Evaux Chambon 200 €
Judo Club Evaux Chambon 150 €
Tennis Club des Combrailles 300 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748 Autres interventions sociales
Club des Ainés les Sources Vives Evaux les Bains 150 €
Association AIDASSOS 100 €
Club des Ainés ldes deux rivières 100 €

Association CAP Chambon 300 €

Total 6 950 €
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CANTON DE GOUZON

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 022 article 65748     : Information Communication   
Publicité
Comité de Jumelage Gouzon/Alcantera de Xuquer 200 €

Référence Fonctionnelle 288 article 65748     : Autres services annexes de   
l’enseignement 
OCCE Coopérative Scolaire de Chénérailles 200 €
Les Amis de l'Ecole de Jarnages 200 €
Association "Les Amis Ecole" Lavaveix-les-Mines 200 €
Coopérative Scolaire de l'Ecole Primaire de Parsac 200 €
Les Amis de l'Ecole RPI Peyrat St-Chabrais 200 €
Ecole de Pionnat (Coopérative Scolaire) 200 €
Coopérative Scolaire de l'Ecole de St-Médard Fourneaux 200 €
Coopérative Scolaire Ecole Elémentaire de Gouzon 200 €

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistique, actions et   
manifestations culturelles
Lo Danseur de Jean do Boueix 630 €
Loisirs de Vigeville 250 €
Comité des Fêtes de Gouzon 250 €
Association MO DI L'TEIMPS 250 €
Association Ladapeyre Histoire Culture et Patrimoine 200 €
Club des Jeunes de Ladapeyre 300 €
Alliance Creusoise 250 €
Association SIN CAUSAUVAN 250 €
Association "Marie Ch@ux Les Cœurs" 200 €
Les Mille et Une Créations 200 €
De la Tour de Bois au Donjon de Pierre 200 €
Comité des Fêtes de St-Julien-le-Châtel 200 €
Association APROART 200 €
Saint-Pardoux Loisirs 200 €
Association "Route Haute Marche Basse Lisse et Pierre d'Aubusson" 150 €
La Boîte à Musique 300 €
Page Vierge à Châteauvieux 200 €
Comité des Fêtes de Chénérailles 200 €
Amicale des Hiapauds Blaudeix 200 €
L’Atelier Photo de Chénérailles 100 €
Association Le Théâtre qu’on Braille 200 €
Foyer Rural Animations Saint-Chabrais 200 €
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Comité des Fêtes de Saint-Médard-la-Rochette 200 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  
Judo en Marche 150 €
Cercle Cycliste Mainsat-Evaux 300 €
Association Kadanse 200 €
Association Communale de Pêche des Etangs de Chénérailles 200 €
Club Omnisport de Chénérailles 500 €
COC Tennis 200 €
Cressat Gym 200 €
APPCD de Domeyrot 350 €
Association Foot Génération 2000 850 €
Vélo Club de Gouzon 550 €
Initiative Rando Pays de Gouzon 150 €
AAPPMA La Gaule Gouzonnaise 250 €
Association Gouz'On Court 200 €
Avenir Sportif de Gouzon 500 €
Gym Bien Etre Gouzonnaise 200 €
Les Galops de l'Amitié 200 €
AAPPMA de Lavaveix-les-Mines 200 €
Etoile Sportive Parsac-Jarnages 400 €
Solex Team Parsac 200 €
Association Sportive du Collège de Parsac 200 €
Etoile Cycliste Peyrat 23 200 €
C.A. Peyrat-la-Nonière 200 €
APPMA La Gaule Peyratoise 200 €
St-Caprais Gym 200 €
Amicale Creusoise des Véhicules d'Epoque 150 €
Les Complices de l'Attelage 150 €
Association Sportive du Collège de Chénérailles 200 €
Tennis Club de Gouzon 200 €
La Fanny Gouzonnaise Pétanque 200 €
Référence Fonctionnelle 428 article 65748 Autres interventions sociales
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Chénérailles 200 €
Club des aînés "Les 3 Chênes" 200 €
Club des Aînés de Gouzon 250 €
FNACA de Gouzon-Jarnages 200 €
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Gouzon 200 €
Club des Aînés "Lo Rio du Verger" 200 €
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Peyrat 200 €
Club Beauséjour 200 €
Les Aînés Ruraux Sourire d'Automne 200 €
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Club Inter Ages 200 €
Club des Aînés "Les 2 Clochers" 200 €
Club des Aînés du Gosne Saint-Médard-la-Rochette 250 €
Club des Aînés Douceur de vivre 200 €
Regain Marchois Club des Aînés 200 €

Référence Fonctionnelle 6312 article 65748     : Autres  
ACCA de Cressat 200 €
ACCA de Domeyrot 200 €
ACCA de Pierrefitte 200 €
ACCA de Saint-Pardoux-les-Cards 200 €
ACCA de St-Silvain-sous-Toulx 200 €
ACCA de St-Loup 200 €
La Brande des Tailles 450 €
Association pour la Pêche et la protection du milieu aquatique de Pionnat 200 €

Total 19 580€
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CANTON DE LE GRAND-BOURG

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 288 article 65748     : Autres services annexes de   
l’enseignement 
Amicale Laïque des Ecoles de Fursac 100 €
Amicale Laïque des Ecoles de Grand-Bourg 300 €
ASC Ecoles de Bénévent 400 €

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et  
manifestations culturelles
Club du Livre de Fursac 100 €
Les Amis de la Bibliothèque de Grand-Bourg 200 €
Comité des Fêtes de Chamborand 100 €
Comité des Fêtes de Lizières 100 €
Union Philatélique Patrimoine Marsacoise 200 €
Marsac Loisirs et Créations 130 €
Lou Boueradour de Marsac 130 €
Bibliothèque Populaire Laïque Bénéventine 300 €
ACPB Association Culturelle du Pays de Bénévent 800 €
Club de l'Amitié Mourioux Vieilleville 170 €
Comité des fêtes de Ceyroux 160 €
Comité des fêtes de Mourioux-Vieilleville 400 €
Association Anam Causar à Feurcac 100 €
Vivre à Chabannes 100 €
A la Lizières de l’Art 100 €
Les Trois Coups (Théâtre) 100 €
Lou Salagna 60 €
Arreno Folies 100 €
Comité d’Animation d’Aulon 100 €
Bénév’ En Fête 400 €
Dessine moi un mouton au pays des eaux vives 100 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  
Club des Cygnes 250 €
USGB Club Foot Grand-Bourg 500 €
Club de Foot de Fursac 450 €
Judo Club Le Grand-Bourg (Alliance Judo Gartempe) 600 €
Etoile Sportive Grand-Bourg Section Cyclisme 400 €
Amicale Cycliste  de Fursac 200 €
Club de Pétanque de Grand-Bourg La Boule de Feu 100 €
La Fanny Marsacoise 150 €
Entente Sportive Bénévent Marsac 2 000 €
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La Boule Bénéventine et Vieillevilloise 150 €
Association Bénéventine d'Entretien Physique 150 €
Vergnolle Equitation 100 €
Association Danse Country Chamborand 100 €
Gym Plaisir Chamborand 100 €
Gym Harmonie 100 €
Yoga Bien Etre Grand-Bourg 100 €
Les Grands Barjots 200 €
Tennis de Table de Grand-Bourg 400 €
Amicale Laïque Bénévent Basket 2 000 €

Référence Fonctionnelle 428 article 6578     : Autres interventions sociales  
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Grand-Bourg 100 €
Jeunes Sapeurs-Pompiers de Grand-Bourg 100 €
Club du 3ème Age Saint-Priest-la-Plaine 100 €

Référence Fonctionnelle 6312 article 65748     : Autres  
ACCA de Chamborand 100 €
ACCA Le Grand-Bourg 100 €

TOTAL 13 300 € 
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CANTON DE FELLETIN

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions  
et manifestations culturelles
Club "Les Amis de la Gioune" 300 €
Comité des fêtes de Féniers 180 €
Comité des fêtes de St Marc-à-Loubaud 850 €
Club des 3 Lacs 350 €
Comité des fêtes de la Villedieu 200 €

Groupement d'Art et Traditions populaires du Limousin "La Charraud" 100 €
Comité des fêtes de Croze 200 €
Comité des fêtes de Vallière 250 €
Comité des fêtes de Ste Feyre-la-Montagne 200 €
Association "Les Arts Sud 23" 300 €
Association "Eclats de Rives" 200 €
Royère Espoir 280 €
Association "Les Plateaux du Limousin" 100 €
Association "Les Amis de Nespereira" 250 €
Comité des Fêtes de Poussanges 100 €
Association "Les Portes du Monde" 200 €
Club Photo de Felletin 150 €

Référence Fonctionnelle 312 article 65748     : Patrimoine  
Petit Patrimoine Grandes Causes 200 €
Association "Gioux Patrimoine" 230 €
Association "Les Amis des Tours du Monteil-au-Vicomte" 100 €
Association "Les Amis de l'Eglise St Martin-Château" 150 €
Felletin Patrimoine Environnement 200 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  
Les Randonnades à La Nouaille 200 €
Rando Nature Moutier-Rozeille 200 €
Amicale de Moutier-Rozeille 150 €
Association "Ça Marche à Loubaud" 600 €
Association Sportive et Culturelle de Faux-la-Montagne 200 €
AAPPMA La Gaule Felletinoise 200 €
Foyer Sports et Loisirs St Quentin-la-Chabanne 200 €
Union Sportive Felletinoise 160 €
Club Judo de Vallière 200 €
UC de Felletin 200 €
Association sportive du collège de Felletin 200 €
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US Vallière Football 600 €
Football Club de Royère-de-Vassivière 1 100 €
AAPPMA de Royère-de-Vassivière 150 €
Top Gym Moutier-Rozeille 200 €
Paddle Vassivière Club et Sports de pleine nature 400 €
Association Nat’Gym Vallière 250 €
CCSF (Cenre Culturel et Sportif Felletinois-Tennis de Table) 150 €
Tennis Club de Felletin 150 €
Vallière Tennis de Table 150 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  
Club des Aînés de Gentioux-Pigerolles 300 €
Amicale des Bruyères 150 €
Amicale de St Marc-à-Loubaud 980 €
ANCC Section Felletin (Anciens Combattants) 200 €
Association "Activons Notre Mémoire Ensemble" 150 €
Association "Le Fil d'Argent" 200 €
Local d'Accueil d'Urgence du Sud Est Creuse 200 €
FNACA de Royère-de-Vassivière 150 €
Tom Pousse 1 250 €

Référence Fonctionnelle 6312  article 65748: Autres
CCJA Felletin, Aubusson, Crocq 100 €
ACCA de St Marc à Loubaud 100 €

Référence  Fonctionnelle  632  article  65748     :  Industrie,  commerce  et  
artisanat
Association "L'Outil en main" 100 €

Total 14 630 €

S'est abstenu :
M. Jean-Luc LEGER, pour le canton de FELLETIN: Comité des fêtes de Saint-Marc-à-Loubaud

Adopté : 29 pour – 0 contre – 1 abstention

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à procéder au versement
de ces subventions.

Pour l'ensemble des autres propositions.
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Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET

#signature#
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